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E  vous e n v o ie , M o n s ie u r  , un précis hiftorique de la  conduite 

que j’ai tenue depuis que je  fuis C u r é ,  &  des persécutions que 

j’ai éprouvées. C ’eft fur ce précis que je veux être jugé , &  non 

fur toutes les calomnies qu’on répand de toute part pour me 

perdre dans l’efprit du Public.
Je fus chargé, prefque malgré m o i,  de la Cure d’Effiat en 1783. 

Cette Paroiffe étoit alors dans la dernière misère , par les fuites d’une 
grêle qui avoit enlevé toute fa récolte. Bien convaincu qu’un des 

premiers foins d’un Curé eft de chercher à foulager les malheu
reux , je formai une affociation de perfonnes charitables qui fe 

chargèrent d’élever les enfans orphelins , ou appartenans à des 

parens chargés de famille ; de leur apprendre à travailler, &  de les 

nourrir des reffources que je pouvois me procurer. Elles firent 
plus : des fonds que je pouvois a v o ir , elles ont fouvent acheté 
du bled &  d’autres objets de première néceff i té pour les remettre, 
dans les temps de misère , au plus bas prix poffible ; ce qui a 

o p é ré , à plufieurs reprife s , un bien inappréciable dans la Paroiffe 

&  dans tous les environs , au vu &  au fu de tout le monde.

Les perfonnes vertueufes qui font à la tête de cet établiffement, 

ne bornoient pas leurs foins à cet objet : dans le dehors , la vifite 

des malades , la confolation des malheureux, la diftribution des 
aumônes ; voilà une partie de leurs follicitudes ,  de manière que 

toute la Paroiffe en tiroit une utilité réelle. Les vieillards incapa
bles de gagner leur v i e ,  &  les eftropiés rccevoient de leurs mains 
ce qui étoit néceffaire à leur fubfiftance. Les femmes de la Pa- 
roiff e qui ne trouvoient pas de l ’ouvrage a illeurs, n’avoient qu’à 
s’adreffer à elles pour s’en procurer. A vec  toutes ces précautions 

je ferois venu à bout de détruire la mendicité dans ma Paroiffe , 

j ’oferois ajouter la fainéantife , &  d’y  établir une certaine a ifance, 

fi j’avois été fécondé , comme je devois l’être , par les perfonnes 

qui poûvoient &  qui auroient dû le faire. 
A



Mais l'envie &' la h ain e , fous l’ènvëloppe d’un faux zèlp-, v in 

rent me contrarier dans mes opérations. Des perfonnes d»nt je ne 

pouvois approuver la c o h ’luite'V commencèrent à répancïft qu’il ne 

convenoit pas à un Prêtre de fe mêler de pareilles entreprifes. On 

chercha à débaucher ceux dont je pouvois me fervir pour l’exé

cution de mes p ro jets , à m’enlever mes amis , à infpirer de la mé

fiance à*ceux qui me procuroient des reiTources pour m’aider dans 

mes opérations : enfin on engagea les perfonnes qui me faifoient 

des avances en coton pour la filature que j’avois é ta b lie ,  à prendre 

toutes les meiures poflîbles pour me compromettre, ou pour me 

forcer à vendre à perte. Q e  pareils bruits m’occafionnerent des 

pertes confidérables *&n*eifirent beaucoup au crédit que mon èta- 

bliffemint pouvoit a\*oir. Les créanciers ne furent pas les feuls 

qu’on chercha à prévenir &  à animer contre moi. On engagea 
ceux qui achetoient la filature, à profiter des circonftances. C eux 
même qui me devoient , en profitèrent pour refufer de me payer 

w des fommes confidérables qui me font encore dues. J’en ai vu à 

qui .j’avois prêté ou fait prêter , répandre de tous côtés que je 

leur devois. , •
On ne s’en tint pas là. Il falloit aufli chercher à prévenir M. 

l ’Evêque &  mes fupérieurs majeurs contre moi ; &  pour y  par

venir plus a iiém ent, on interpréta jufqu’à mes intentions. Selon 
mes calomniateurs , toutes mes opérations partoient d ’un efprit 

mercantille qui ne convenoit pas à un prêtre ; rien n’étoit innocent 

dans toutes mes avions : fous un extérieur de charité, je cachois 

la plus vile ambition. Les demandes les plus juftes m’étoient re- 

fufées : toutes les ames baffes, des domeftiquss mçme étoient 

chargés d’épier toutes mes aftions , de me fuivre dans tous mes 

pas ; on ne manqua pas non plus d animer & de prévenir çontrç 

moi la partie la moins faine de ma Paroiffe, J’avois beairïéclamer, 

demander à être entendu , crier a 1 injuftice , je r^ji jamtis pu* 

parvenir à me faire en ten d re  depuis )>Jiis de quatre ans que mes 

ennemis font acharnés à ma p^.te*v 

V o y an t enfin qu’on n’a v o i t 'p u  engager m£s créan ciers , *ni



njes fnpérieurs à me pour(uivre. avec vigueur , on chercha à 

engager ¿es perfonnes qui avoient des effets en nantiffement à 

les g a rd e r , & à me. contrarier au lieu de me favorifer dans la 

vente , comme je les en avois prié.
Pendant un v o y a g e  que je fis en Bourgogne pour me procurer 

les reffources dont je pouvois avoir befoin &  fermer la bouche a 

mes ennemis, ils répandirent* d,e tous cotés que je ne reviendrois 

p lu s , qu’on alloit nommer un Curé à ma place , &  que mes créanciers 

courroient rifque de perdre tout ce qui leur étoitdû. Des bruits pareils 
produifirent l'effet qu’on devoit en attendre : quelques-uns de mes 

créanciers s’emparerent fans formalités , des bois , des beftiaux, 
des toiles de. c o to n . . . .  ; d’autres firent faifir mes métiers &  les 

meubles qui étoient dans l ’établiiTement, ce qui fournit le préteXie 

de chailer tous les enfans qui y  gagnoient leur vie. O n  auroit bien 

defiré que ces mêmes métiers euffent été enlevés fur le champ ; 

car c’eft à cette filature qu’on en voulo it:  1 orgueil de mes adver- 
faiies ou plutôt leur envie ne pouvoir la fouffrir. D  ailleurs on re- 
gardoit cette opération comme un coup auquel je ne pourois pas 

réfifter, &  un vrai m oyen de me forcer à quitter ma Paroiffe &  

la maifon.
Inftruit de pareilles m enées, je revins promptement! fans avoir 

terminé les er.gagemens que je me propofois de prendre. A  mon 

a r r iv é e , je tranquillifai une partie de mes créanciers ; j aurois du 

attaquer ceux qui s’étoient payés de leurs mains , &  qui s obfti- 

noicnt de retenir en leur puiffance des objets plus que fuffifans 

pour affurer leur créance : mais la bonté de mon cœur fut tou

jours une des principales caufes de mes malheurs. Je n ai jamais 
fu attaquer perfonne , &  me faire violence pour demander juilice . 
fouffrir & faire du bien , voilà  les deux difpofitions qui dominèrent 

toujours fur mon ame. J’entrai enfuite , par intermédiaires, en ex

plication avec quelques-uns de mes cor.freres qui auroient dus 

rougir eux-mêmes de tout ce qui étoit arrivé à leur inftigatioR. 

Je leur repréfentai que j’avois pour près de IJCOO liv. e n to i le s ,  

en beftiaux , en bâtimens , en fonds de terre &  en cotcfi filé ; qu iL 

m’é;oit encore dû des fommes confidérablcs , &  que n ayant pas
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touché la plus grande partie des honoraires de ma C i r e , comme 

le portoit l’a ile de ma prife -Je poíTe¡fion , j’avois au mo:ns }000 

à réclamer , qu’on ne pouvoir me refufer , attendu que je ne 

Jes demandais que pour le foutien de l’établiiiement de ch a rité , 

que j’avois formé.
Toutes ces repréfentations f  irent »inutiles , &  au lieu d’appaifer 

mes créanciers, on ne cherchoit qu’à animer ceux qu’on croyoit  

les plui propres à me pourluivre &  a féconder les m auvaiks in

tentions de mes a iverfaires. O n  auro't defiré fur-tout qu’un d ’en- 

tr’eux pût obtenir contre moi une fentence de prife de corps , 

afin de forcer par-là M. l’Evêque &  mes fupérieurs majeurs a me 

de il tuer- I s auroient réiiffi certainement. s’il avoit été poifible 
de me tra luire devant des juges qui euffent pu fe laifler prévenir ; 

mais heureufement j’avois à faire à un juge fermï &  incapable de 
prévention. Convaincu de mon innocence & d-; la malice de mes 

e m e n i s  , il fit pour moi tout ce que le vice des lo ix permet de 

faire pour la difenfe des innocens perfécutés.

T e l étoit l ’état de mes affaires &  l’acharnement de mes adver- 
fa ires , lorfqtie la révolution que nous voyons s ’o p é re r , vint ra
nimer mes efpérances &  déconcerter leurs trames. Je ne foupirois 
qu’après le moment oii il me feroit permis de réclamer la juftice 

que je de-ntndo.s inutilement depuis plufieurs annjes. C ’eft dans 
cette vue que je me tranfjortai à Paris, au mois de mai dernier, 

tant pour implorer le fecjurs de mes amis , que pour faire régler 

les droits de ma Cure. La lenteur des opérations de l’Affemblée 

m’y  retint plus long temps que je  n’avois cru : mais je ne voulus 

pas revenir que la conftitution du Clergé ne fut term inée, & que 

je n’enfle fait décider mes prétentions. La haine ne m’avoit pas 

perdu de vue , & un incident fort fimple procura à mes fupé

rieurs une occafion &  un homme tels qu’ il les falloit pour w c faire 

a rrêter , &  me forcer à donner ma démifllon.
Le 10 du mois de ju il le t ,  le S’r, M o llé ,  dodleur en médecine, 

a :  procura un billet de caiiTe de 200 liv. pour envoyer en pro

vince ; je lui avois promi» de le lui remettre dans la huitaine : je 

le pouvois d’autant plus aifénunt , qu'on devoit m’apporter dei
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fonds avant l'époque jamais mémorable du 14. Le lundi 12 J e  

Sr. Mollé , pouffé je ne fais par q u i , vint me trouver & n e  dit 

avec menaces qu’il lui falloit la fomme fur le champ ,0:1 qu’il me 

feroit un mauvais parti. J’eus beau lui protefter que j’avois fait 

une perte qui me mettoit dans l’impoffibilité de le faire dans le 

moment , qu'il falloit attendre au lendemain , je ne pus rien ob

tenir. Voyant enfin qu’il me feroit impoflible de l’appaifer, qu’il 

étoit capable de faire un éclat dangereux, peut-être de fe porter 
a un mauvais coup dans la violence , je lui propofai d’aller avec 

moi trouver le Procureur-général de la Congrégation, qui ne pou- 
vo it  pas me refuier une pareille fom m e, fur - tout après les der

niers décrets de l’Afl'emblée nationale , qui me regardoient comme 
tous les autres Curés.

Le Sr. Mollé accepta la propofition avec d ’autant plus de faci

lite que j ’ai lieu de croire que tout étoit co n certé , &  que l’on fe 

propofoit de faiiir avec empreflement cette occafion pour me 
compromettre. J’allai donc dans la maifon des PP. de l’Oratoire, 
rue St. Honoré, fur les neuf heures &  demie du foir. Conduit chez 
le Procureur général, à peine daigna-t-il m’écouter : je m’étois at

tendu à ce retus , mais je voulois reiler dans la maifon jufqu’au 

lendemain , tant pour ma fureté , que pour la tranquillité du Sr. 

Mollé. Celui-ci après m’avoir quitté pendant quelque temps pour 

aller parler à des perfonnes de la Communauté que je me difpen- 
ferai de nommer, revint me trouver, m’accabla d’infultes &  d ’ava- 

n ie s , & finit par me faire conduire au corps«de-garde qui eit dans 
la maifon même des PP. de l ’Oratoire.

Le Sr. Mollé après m’avoir dit tout ce que la violence put lui 
d;fter , prit le parti de fe retirer. Le chirurgien des PP. de l ’Ora
toire eut alors la compla.fance de me propofer de monter dans fa 

ch am bre, où je paiTai la nuit fur un fauteuil. Le Frcre Lamare me 

vit le lendemain au matin, &  caufa avec m o i , fans favoir ce qui 

m’étoit arrivé. Sur les huit à neuf heures arrive le Sr. Mollé q u i , 

après de nouvelles infultes, demande un billet que je lui donnai 

«levant le chirurgien, mais qu’il fe garda bien de produire au D if-  

tr itt ,  étant plus avantageux pour lui de me faire pafier pour un
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efcroqueur que pour un débiteur. Après cette opération, if fortit 

pour aller voir leP ere Poiret ;  le Secrétaire-greffier .devant lequel 
je devois être traduit, le vit aufli : ils ne me le cacherent ni l’un ni 

l'autre , ajoutant que le Pere Poiret les avoit fortement engagés à 

me traiter avec toute la rigueur poilible , qu’il leur avoit même 

dit que j’étois un mauvais fujet , &  qu'on ne me regardoit plus 
comme de l’Oratoire. Malheureufemtnt j’ignore le nom des per- 

fonnes qui fe trouvoient au D i f t r id , lorfqu’ils me firent cet aveu.
; Sur les onze heures, le Secrétaire-greffier me fit venir pour en

tendre la dépofition du Sr. Mollé ; quelqu’interprétation qu’il ait 

voulu donner à mes intentions, il ne put m'accufer d’autre chofe 

que de lui avoir emprunté un billet de 200 liv. ,  dont je devois 

lui faire le montant dans la huitaine. Malheureufement pour moi 
il n’avoit pas voulu recevoir un billet, lorfqinl me le prêta. Cette 
dépofition finie, on me conduiftt dans une chambre: en y  allant, 

je dis que j’avois befoin de prendre quelque chofe , on eut la 

cruauté de me répondre que fi j ’avois de l ’argent , on iroit chez 

tin ttaiteur me chercher ce que je voudrois ; fur ce que je dis avec 
fermeté qu'étant dans une maifon de l ’Oratoire , je n ’avois pas 
befoin de payer ma nourriture, on m'envoya de l’eau &  du pain 
de la cuifine. J’eus beau demander un peu de vin pour mes dou
leurs d’eftom ac, il fallut m’en pafler.

Sur les fix heures du foir , on m’envoya chercher par 4 fufilîers 

qui ne me parlèrent pas en foldats citoyens , mais en vrais fatef- 

lites. Arrivé au Comité qui fe tient dans une chambre des PP. de 

l’O ra to ire , le Secrétaire-greffier me demanda ma réponfe à la dé

pofition du Sr. Mollé , que je lin fis ecrire j il me demanda aufli 

quels étoient mes fujets de plainte contre mes fupérieurs : je fus 

fort furpris d’une pareille queftion ; préfumant néanmoins qu’elle 

n’etoit pas faite fans m o tif ,  je  fis écrire tout ce dont j ’avois à m e  

plaindre ;  &  comme je n’eus pas de p®ine à croire que l’on fe 

férviroit du Sr. Mollé &  du Secrétaire-greffier pour me forcer 

à donner ma désniifion qu’on cherchoit depuis long - temps 

à m’extoxquer par une voie  pareille , je fis inférer dans ma 

dépofition , une proteftatîon bien claire contre tout ce
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qu’on pourroît exîgôr de moi par furprife eu par vio lence, avant 

qu’on m’eût donné uny confeil &  qu’on m’eût fait conduire au 

Comité des rapports , où j’avois une chofe efienticlle a commu
niquer à un Député de l’Aiîemblée Nationale. J’eus foin aufll de 

réclamer les droits de l ’hom m e, notamment le décret qui défend 
d’arrêter perfonne fans une fentence préalable.. . .  Enfin je fis inférer 

une plainte formelle du refus qui m’avoit été fait de me donner
à manger......... Ma dépolition auroit été bien plus en r è g le , £ je

n’avois été prefle p a r le  feribe qui ne tarda pas à fentir qu’il.s’étoil 

chargé d ’une mauvaife commiiîion , &  à me faire éprouver fa mau- 
vaife humeur .• néanmoins il eut l’attention de me faire apporter 

de fon h ôtel,  un morceau de jambon avec du vin. Après un pareil 

fo u p e r , je demandai à paiTer dans une chambre pour m’y  repofer ,  

ce qui me fut refufé ; &  comme fi on avoit cherché à me procurer 

tous les défagrémens poifibles, fur la plainte portée contre une 

perfonne acculée de vo l , on fit venir , une fille publique avec 

d’autres gens de cette efpèce qui s'entretinrent devant m o i,  pen
dant toute la nuit , de toutes les horreurs qui fe commettent au 
Palais royal. Quand on les auroit payés pour cela , ils n’en auroient 

pas dit davantage : jugez de mon inquiétude &  de ma contenance 

au milieu d’une pareille compagnie.

Le lendemain, jour à jamais mémorable du 14 ju il le t ,  jour qui 

fera époque dans ma vie comme dans les annales du m ond e, le 

• Greffier alla communiquer ma déposition au Pere PoirCt, fupérieur de 

la nuifon, M. D u p o n t, Préfident du Comité , qu’on avoit fait venir 

pour en prendre connoiflance, le v it  auiïï: ils ne purent me cacher 

ni 1 un ni l ’autre qu’elle l’avoit fortement ch o q u é ;  je le crois : les 
plaintes qu’elle contient, lont fortes; mais le Pere Poiret doit fe 

rappeler qu’elle ne contenoit que le réfumé de ce que je lui avois 

écrit plufieuri fois. Néanmoins je crus reconnoître à leur langage 

q u e l le  avoir fait fon effe t , & qu’on étoitdifpofé à m ’accorder ce que 

je demandois. En conféquence je commençai A me tranquillifer , 

&  je ne crus pas devoir profiter des Gardes nationales du dépar

tement du Puy-de-Dôm e , qui vinrent s’aflembler fou9 la fenêtre 

du diflrift où j’étois détenu. J’envifagccis moins., dans un éclat,



les avantages que je pouvais en retirer, que la h on tî  qui pouvoit 

en réjaillir i'ur toute la congrégation , fi mon affaire devenoit pu- 

büq ie. C e  qui acheva de me tromper , c’eit que toute la journée 

je  fus affez bien traité ; qu’on me permit même daller avec un 

garde, au partage des troupes nationales, dans la rue St. Honoré. 

Le.Sr. Payen , commiffaire de quartier , en exercice ce jour-3à , 
ne m’enferma qtie pendant qu’il alla diner. Les PP. de l ’Oratoite 
me firent apporter à manger , la premiere fois par un petit do- 

meftique, la fécondé par un jeune Frere dont j ’ignore le nom.

Sur les dix heures du fo ir} le Greffier me propora une chambre 

que j ’acceptai avec plaiiir , vu  le befoin que j ’avois de repos , 
mais que j’aurois furement refufée fi j’avois connu la mal-propreté 

du lit *, j ’aurois à coup sûr préféré de paffer encore une nuit fur 
un fauteuil. Avant de m’y  rendre, j ’avois prié le Greffier de me 
faire ouvrir le lendemain de bonne heure , parce que j ’avais des 

lettres preffées à écrire, &  une perfonne à voir avant fon départ; 

ajoutant que fi on me faifoit manquer l ’un &  l ’autre, on me fercit 

un tort irréparable.

Le Greffier me promit de m’accorder ma demande, mais il ne me 
tint pas p aro le ;  &  il me la'.fla enfermé jufqu’à fix heures du fo ir ,  
malgré tout ce que je pus lui faire dire pour lui rappeler fa pra- 

meffe. Arrive alors dans ma chambre le commiffaire Payen qui me 

préfente de la part du Pere P o iret , une formule de démiflîon à figner. 

Jugez de ma furprife &  de mon indignation. - - A v a n t t o u t ,  lui dis- 

je  » vous devez m’accorder d’aller au Comité des rapports,comme 

je  l’ai demandé dans ma dépofition. — La chofe eft fort inutile , on 

ne vous l’accordera p as; il faut choifir, ou de figner , ou d’aller 

à la Force. - -  Comment a la Force , lui dis-je ;  avez-vous une fen- 

tence contre moi ? ai-je été condamné? mon procès eft-il fait? 
une fimple dépofition e(t-elle fuffifante pour faire emprifonner un 

hom m e, fur- tout un homme de mon caraftère, — N’im porte, 
ajouta-t-il , vo y e z  &  décidez-vous. Je ne parlerai pas ici de l’ar

gent qiie les Oratoriens prétendent avoir été donné ; j ’aitendrai 
q u ’ils aient produit leurs preuves.

Je représentai enfuite au commiffaire de quartier que j ’avois
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contrafté des dettes étant C u r é , pour un établiiTement de charité 

que j avois formé dans ma P aro iffe , & qu’il me reftoit pour plus 

de 1 2000 liv. tant en fonds de terre &  en bâtimens , qu’en mobi

liers ou provilions , que par conséquent il m’éroit impoiT.ble de quitt er 

Effiat dar.s ce trcment : toutes ces reprcfentations furert inutiles. 

V o y a n t  enfin que ma préfence alloit ctre absolument néceffa;re en 

Auvergne , je pron is de figner ma démiifi }n , comme le feul moyen 

que j ’avois pour obtenir ma liberté. Lorfque je fignai cet a & e ,  

j ’étois bien conva:r.cu que le décret qui concerne la nomination 

aux Cures, étoit fanftionné; mais je me gardai bien d’en parler au 

Sr. Payen. Je ne lui dis pas non plus que dans ma dépofition , 

j ’avois protefté contre toute furprife & toute violence qui pouvoit 

m’être faite : je  voùlois abfolument être libre pour me faire rendre 
juftice.

Sur ma promeiTe, on me ccnduifit au C o m ité ,  où le Secrétaire- 

greffier commença par exiger une lettre dans laquelle je déclarois 

au Pere Poiret que je renonço s à la congrégation. Avant de la 
fa ir e , je  repréfentai que cette lettre étoit fort inutile , qn’on lui 

avo it  dit plufieurs fois que je n’étois plus de la congrégation, 

qu’en conféquence 1 pouvoit fe difpenler d’infifter fur cet article. 

Sur de nouvelles in f  s n c e s , j'écrivis au Pere Poiret &  non au régime, 

que je renonçois à la congrégation , regardant cette lettre exigée 

de m o i , non con me un acte , mais comme une preuve ; qu’on me 

regardoit encore tomme membre de la congrégation , &  que l’in

dignité des traitemens que j'avois reçus retomboit fur le régime 

même.

Le Sr. Lavau nie conduifit enfuite chez deux notaires : ne les ayant 

pas tro u vés, il me ramena à la maifon de St. Honoré. Sur les huit 

heures &  demie du foir , le même accompagné du Sr. P a y e n , 
me reconduilit chez M. Monot , notaire royal ;  ils firent dreffer 

l ’stte eux-mêmes fat. s que je difle un m o t ,  excepté au moment où 

M, Monot crut de oir me queftionner. A  tout ce qu’ il put me 

demander , je ne réj ondis autre chofe finon que je me portois bien , 

&  que je n’étois pas feu. Je ne fis rucune ri j rélcntatic n li r te ut 

ce qu’il mit de plu», dans la crainte que l ’on ne me conduifit de
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nouveau au diftri& , où je  favois trop bien comment on i;cnd 

juftice.
Q uand l ’a£le fut f in i , je demandai à en prendre note avant de 

le iigner ; mais on me promit de m’en donner copie auiîi-tôt que 

je  l’aurois figné : & quand l’opération fut faite , les Notaires s’étant 
parlé tout bas, ils répondirent que je n’a v i is  qu’à revenir le len

demain &  qu’on me la donneroit : ils vouloient apparemment m’em

pêcher de faire un regrer ; ils ne me cacherent pas même leur 

crainte , ce qui donna beaucoup d’inquiétude aux deux tém oins, 

que je  me hâtai de quitter de peur d'être arrêté de nouveau. 

D ans tout ce que je  viens de d ir e , je ne puis citer d’autres per- 

fonnes que les Notaires &  les membres du diflrift qui m’avoient 

accompagné , mais je protefte , devant D i e u , que je r.e fais que 
rapporter les chofes comme elles le font paiTées. Avant de quitter 
les triiles inftrumens de mon malheur, j ’eus la précaution de les 

prévenir que le Sr. Nlollé avoit un billet à m o i , &  qtie mon in

tention étoit de le retirer moi-même.

J’errai une bonne partie de la nuit fans favoir quel parti pren

dre. Le lendemain de grand m atin , j ’allai au champ de mars faire 
ma priere fur l ’Autel de la liberté ; jugez des réflexions que je dus 
y  fa ire , je me déterminai enfuite à aller paffer quelques jours à 
Fontainebleau, pour y  réfléchir à mon aife : mon intention étoit 

de revenir enfuite à Paris , mais ayant trouvé compagnie, je partis 

pour EfHat , jugeant bien que ma préfençe y  feroit néceflaire au 

moment où la nouvelle y  arriveroit. Le mardi 20 , je donnai à M. 

le M a ire ,  pour remettre au Pere Peirier, fupérieur de l ’EcoIe-mi- 

lita ire ,  une lettre dans laquelle je le prévenois que ma démiifion 

ayant été fo rcé e ,  je comptois regretter , &  qu’en conféquence il 

convenoit de tenir la chofe fecrette , de peur d’éclat ; mais la nou

velle s’étoit déjà répandue. Je ne dirai rien fur tous les bruits 

&  les calomnies qu’on fe hâta de répandre en même temps fur 

mon compte.
J’allai enfuite à R io m , où je me hâtai de faire fignifier mon re

gret au Général de l’Ordre , au Supérieur de la maifon , & au 

Greffe eccléfiaftique, afin que perfonne n en prétendît caufe d’igno-
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rance. Le 2  ̂ je me prérentai à la facriftie pour faire mes fondions. 

Toiîtes les avenues étoient remplies de PP. de l ’Oratoire : on ne 

laiffa entrer dans la facriftie avec moi , que M. le Maire &  un 

autre témoin quoique pluiieurs habitans demandaient à être ad

mis. Sur la demande que je fis au Supérieur de me délivrer les 

les regifttes & les ornemens p ou r 'd ire  la Mefle , il me répondit 
que ne me reconnoiffant plus, ni comme membre de la congréga

tion , ni comme Curé , il ne fouffriroit pas que je fifle aucune fonc

tion. Je lui demandai enfuite qu’il exhibât une nomination , une 

prife de poiTeffion &  un titre qui l’autorisât à ce refus ; après cela 
je fis dreffer a & e , &  je me retirai pour éviter tout éclat.

Depuis cet a & e , j’ai obtenu un certificat honorab'e de la partie 

la plus refpettable des habitans de ma Paroifle , auxquels fe font 

joints M. le Maire &  le plus grand nombre des Officiers municipaux. 

Le 1 4 ,  je fis afligner le Supérieur à paroître à la première audience; 
mais au lieu d’attendre la décifion , il alla chercher le Pere Albiac, 
pour qui il avo.t obtenu de nouvelles prov.fions datées du 9 a o û t , 
&  un rifa  daté du 16 , quoique mon regret eût été fignifié aux 

fupérieurs majeurs & au Greffe eccléfiaftique, avant la fin de juillet. 

Le Pere Albiac piit poiïeiïîon le 1 7 ,  en cachette, n’ayant avec lui 

que trois tém oins, dont deux font gagés par la maifon des PP. de 

l’Oratoire ; le roifième leur devant beaucoup eft auffi comme à leur 

diipofition. 11 auroit été plus naturel d’y  appeler M. le Maire if  
les Officiers municipaux, mais on craignoit peut-être quelqu’oppo- 

fiiion &  on v^uloit profiter du moment où j’étois âbfent. J’efpere 

que le nouveau régime ne fouffrira plus de pareilles fupercherics. 

U n afte de prife de pofleifion eft comme un afte de m ariage, il 
ne fauroit être trop public.
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Quc/ïiens à examiner.

1  L E   Secrétaire &  le Commiffaire de quartier avoient-i!s le droit 
d’arrêter &  de garder en chartre privée un Prêtre &  fur-tout pour  
une fimple dette ?

2  Le Diftrict tenant fes féances dans la maifon des PP. de l’Ora
toire , peut-on dire avec vérité que ceux-ci aient ignoré la détention 
du fieur Py dans une de leurs chambres?

3°. Le fufdit Py ayant protefté , dans fa dépofition au District, contre 
toute furprife &  toute violence , avant qu’on lui eût donné un confeil , 
&  qu’on l ’eût conduit au Comité des rapports , peut-on dire que la 
rénonciation à la congrégation , &  fa démiffion aient été des actes 
libres ? Le Pere Poiret fait lui-même le contraire , &  il ne peut nier 
que tout a été fait par fes ordres.

4 °. Les deux Notaires ne peuvent pas nier que le fieur Py a été 
conduit chez eux , par MM. Lavau &  Payen qui l’avoient gardé 

jufqu’à ce jour. E ft-il probable que le fieur Py eût été chercher de 
pareils témoins pour affifter à la démiffion , fi elle avoit été libre ?

5 . Que les Notaires &  les PP. de l’Oratoire difent qui a préfenté 
la démiffion au Supérieur majeur &  à M. l’Evêque : ceux-ci ne diront 
certainement pas quelle leur a été préfentée par le Curé d’Effiat.

6°. Les Notaires ,  s’ils n’avoient pas été du complot, auroient bien dû 
remarquer que l’acte n’étoit pas libre ; lorfqu’ils reconnurent les deux 
témoins qui n’auroient furement pas quitté leur di f t r ict, pour accompagner
le Curé d’E ffia t , s’ils n’avoient pas eu peur qu’il ne s’échapât...............
Pourquoi lui refufa-t-on copie de fa démiffion ?

7° . Peut-on croire qu’un Prêtre libre & en bon fens, ait pu renoncer 
à fa Cure &  à fon état , dans les circonftances actuelles ; fe mettre ainfi 
à la merci de fes ennemis ,  &  fe priver d’une des plus grandes ref- 
fources qu’il put avoir ? ^

Le fieur Py ayant fignifié fon regret , &  n’ y ayant perfonne de 
pourvue lorfqu’il fe préfenta pour faire fes f onctions, quel droit M. 
Perrier , Supérieur de la maifon d’Effiat , avoit - il de s’oppofer à ce que 
le fufdit Py exerçat fes fonctions ? La nomination qui a été faite depuis 
du Pere Albiac ,  prouve bien qu’il n’avoit pas accepté la Cure lui- 
m ém e, &  que par conféquent il ne pouvoit pas fe prévaloir des pro- 
vifions qu’on lui avoit envoyées.

9'J. Si M. l’E vêquer fon grand Vicaire &  le Pere Albiac avoient été 
bien inftruits de cette trame, ils ne fe fero ient furement pas expofés 
à un pareil compromis, comment a-t-on pu leur repréfenter la démif- 
fion comme purement libre ?

1o u. Si la démiffion eft nulle, l’Evêque &  les Supérieurs majeurs 
peuvent-ils fe réunir pour dépofer le Curé d’Effia t , fans lui faire fon 
procès? L’arrêt du Confeil qu ils citent en leur faveur, pourroit-il être 
regardé comme loi à préfent que tout actte de defpotifme eft prohibé ?


